
intégrer une action
solidaire sur mon territoire

> Mettre en oeuvre une politique sociale à l’échelle de mon territoire
> Besoin d’identifier les personnes en précarité sur mon territoire
> Des agriculteurs me contactent pour organiser le don de leurs produits
> Je veux appliquer sur ma commune un dispositif qui fonctionne ailleurs

pourquoi ?

comment ? Je mobilise

des parties prenantes
> le secteur associatif et social
● les associations d’aide alimentaire
● les pôles d’économie sociale et solidaire
● le centre intercommunal d’action social (CIAS)
● le réseau des ESAT
● les associations locales : Familles Rurales, assocations 
d’éducation à l’environnement, chantiers d’insertion, jardins 
familiaux...
> les bénéficiaires de l’aide alimentaire, dès le début 
du projet
> les agriculteurs de mon territoire, 
si je les connais (quelle que soit leur production), ou via 
les structures de développement agricole (la Chambre 
d’agriculture, syndicats agricoles)
> les acteurs de la chaîne alimentaire (marchés de gros, 
grossistes, coopératives, artisans, restaurateurs, distributeurs)
> les consommateurs 
via les associations de consommateurs, si elles sont présentes 
sur mon territoire
> les habitants

mes partenaires voisins
> les EPCI (Etablissements publics de 
coopération intercommunale), dont les 
syndicats de gestion et de valorisation
> les PETR (Pôle d’équilibre territorial 
et rural)
> le PNR (Parc naturel régional)

Je recense

les volontaires
> pour structurer et piloter le projet
> pour communiquer

le saviez-vous ?
> SOLAAL met à disposition des flyers Le don, comment ça marche ? que vous pouvez 
distribuer aux agriculteurs de votre commune. Contactez-nous !

> Retrouvez plus d’informations sur les actions solidaires à mettre en place sur votre territoire :
PAT : http://agriculture.gouv.fr/comment-construire-son-projet-alimentaire-territorial
PCAET : http://www.territoires-climat.ademe.fr/
Programme local de prévention des déchets : http://www.ademe.fr/collectivites-secteur-public/integrer-
lenvironnement-domaines-dintervention/dechets/reduire-dechets/mettre-place-programme-local-prevention
Pour évaluer le seuil de pauvreté de votre commune vous pouvez utiliser le comparateur réalisé par La Gazette des 
communes : http://www.comparateur-territoires.fr/niveaux-vie

?

pensez-y !
Confiez le portage du projet à une association, qui peut recueillir des financements.
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LES ASSOCIATIONS d’AIdE ALImENTAIRE ONT uN gRANd BESOIN dE PROduITS FRAIS. 
gRâCE à vOTRE ACTION, vOuS CONTRIBuEz à L’équILIBRE NuTRITIONNEL dES PLuS 
démuNIS quI ONT PEu ACCèS à CES PROduITS.

ASSOCIATION RECONNuE d’INTéRêT géNéRAL

« SOLAAL, C’EST SimPLE COmmE un COuP dE fiL ! » 
Jean-michel Hamel, producteur

contactez solaal : 01 53 83 47 89 • dons@solaal.org • www.solaal.org

je peux aussi...

> intégrer cette action dans le cadre de mes politiques locales
● mon Agenda 21, au titre de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire
● mon pcaet (Plan climat - air - énergie territorial) ou démarche 
de développement durable territorial
● ma politique ou mon projet alimentaire territorial PAT (le 

ministère de l’Agriculture a mis en place un dispositif de reconnaissance des 
Projets Alimentaires Territoriaux)
● mon plan ou Programme local de prévention de déchets (lequel doit être 
en lien avec le Programme régional de prévention et de gestion des déchets).

> communiquer
● via les supports de communication existants :
les bulletins municipaux et intercommunaux, l’affichage municipal, 
le site internet de la commune et de l’EPCI.
● auprès des médias (presse locale, presse agricole) et des réseaux 
sociaux.
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